
CACIB-CACS Orléans 9 10 octobre 2010 

 
> Madame, Mademoiselle, Monsieur 
> Vous avez peut-être participé, ces dernières années, à l’une des expositions 
canines organisées par les sections de la Société Canine Régionale du Centre, à 
Romorantin, Châlette sur Loing, Orléans, Bourges, Châteauroux, Tours, Chartres, 
ou des régions environnantes …. Cette même société canine organise, d’ici 
quelques semaines, les samedi 9 et dimanche 10 octobre 2010, une 
exposition internationale, le 40ème Grand Prix d'Orléans, où vous aurez 
peut-être plaisir à présenter de nouveau votre chien. 
>  
> En cliquant sur l’adresse ci-dessous, vous pourrez télécharger la feuille 
d’engagement avec toutes les informations utiles (fichier en format .pdf) : 
http://www.cedia.fr/ftp/orleans.pdf  
> Vous pouvez aussi engager directement votre chien par internet, ce qui est 
évidemment la façon la plus simple et la plus sûre : 
http://www.cedia.fr/Engagements/Sphase1.asp?ID=45  

Si vous souhaitez des précisions ou recevoir une feuille d’engagement par 
courrier, n’hésitez pas à nous contacter, si possible par messagerie, à l’adresse 
secretariatsologne@chiens-du-centre.fr, ou encore par téléphone, le soir entre 19 
h et 21 h (02 38 73 15 14 ou 02 38 76 77 30 ou  02 38 88 69 34 ou 02 38 28 93 
07 ou 02 38 80 84 69). La clôture officielle des engagements est le 27 
septembre 2010, mais si vous vous inscrivez jusqu’au 13 septembre, le tarif 
est réduit. 

Il n'y aura pas de confirmations seules les 9 et 10 octobre. Mais une séance de 
confirmations toutes races est organisée au même endroit le vendredi 8 
octobre de 14 h à 17 h. Renseignements et inscriptions par téléphone au 02 38 
73 15 14 ou de la même manière sur www.cedia.fr  

D’après la réglementation ministérielle en vigueur, le propriétaire de tout chien en 
provenance d’un autre pays et par ailleurs tout chien susceptible d’être de 
catégorie 2 en France (Rottweiller, American Staffordshire Terrier, Tosa) doit 
obligatoirement fournir avant la manifestation un certificat antirabique – et un 
récépissé de la déclaration à la mairie - en cours de validité à la date de la 
manifestation internationale d’Orléans. Il est donc très important que vous nous 
fassiez parvenir très rapidement ce document 
Pour les cynophiles étrangers qui ne peuvent payer que par virement bancaire, le 
code IBAN de la Sologne SCRC est : FR76 1480 6000 4029 6128 6300 064 – et 
SWIFT AGRIFRPP848. Si vous payez par virement avec ces codes, merci de nous 
adresser parallèlement un mail à la Sologne pour signaler votre paiement avec les 
références spécifiques. Merci. 

Cordialement 
> Imre Horvath 
> président de la Sologne ( secretariatsologne@chiens-du-centre.fr )  


